
        

 

 

 

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
D’ESCRIME ARTISTIQUE 

SELECTION REGIONALE 
Dimanche 20 Novembre 2022 

Salle d’armes du TUC 

6 bis Rue Claudius Rougenet 

 31 000 Toulouse 
 

 

Le Tuc Escrime a le plaisir de vous convier aux sélections régionales d’Occitanie, pour le 

championnat de France d’Escrime Artistique, le dimanche 20 novembre 2022. 

Ces sélections s’adressent aux escrimeurs artistiques des catégories M20 (surclassé), 

séniors et vétérans. 

Lieu :  

Salle d’armes du TUC, 6 bis Rue Claudius Rougenet 3100 Toulouse 07.62.26.07.27 

Horaires : 

Ouverture des portes 9H00 

Début compétition 10H00 

L’ordre de passage des numéros sera tiré au sort le jour même. 

Les épreuves techniques auront lieu le matin et les épreuves libres l’après-midi. 

Contact :  

Maître Brigitte ARAGOU  07.62.26.07.27 / maitrebrigitte3@gmail.com 

 

 

mailto:maitrebrigitte3@gmail.com


Engagement :  

Les engagements pour ces sélections régionales CFEA devront obligatoirement se faire en 

ligne sur le site extranet de la FFE le lundi 14 novembre 2022 à 23H59 au plus tard. 

Les droits d’engagement sont fixés en fonction du règlement national, établi pour les 

sélections au Championnat de France d’Escrime Artistique : 

SOLO : 10€ 

DUO : 20€ 

BATAILLE ou ENSEMBLE : 40€ 

Ils seront à régler directement sur place auprès du club, par chèque ou espèces (un reçu 

vous sera remis). 

Rappel : Lors de l’inscription vous devez joindre le Projet de Chorégraphie. 

Directoire technique :  

Comme spécifié dans le règlement escrime artistique d’Occitanie, il sera composé de 3 

personnes : 

- Un cadre technique ou son représentant 

- Un référent de la commission artistique régionale nommé par celle-ci 

- Une personne représentant le club organisateur (Maître d’armes ou autres) 

Jury :  

Le jury se fera en respect du règlement et des recommandations édictées par le règlement 

de la Fédération Française d’Escrime (cf. RS & 5). 

Il sera composé de 4 Maîtres d’Armes spécialiste d’Escrime Artistique. 

Contrôle des armes :  

Les armes seront testées (Poids et Gabarit) à l’arrivée sur le lieu de compétition. (cf. 

Règlement CFEA) 

Publication des résultats : 

L’ensemble des résultats sera transmis à la Fédération Française d’Escrime et publié sur 

l’extranet de la Fédération. 

Récompense :  

La remise des récompenses se fera à l’issue des épreuves, en fin de journée lors d’une 

cérémonie prévue à cet effet. 

Annexe au présent document : 

Règlement National Escrime Artistique FFE : 

https://www.escrime-ffe.fr/fr/vie-sportive/competitions-resultats/reglements-sportif.html 

https://www.escrime-ffe.fr/fr/vie-sportive/competitions-resultats/reglements-sportif.html

